
Vendredi 26 janvier 2024

Assemblée
Générale Ordinaire



Ordre du jour

1. Rapport moral

2. Rapport financier

3. Renouvellement de deux membres du Conseil d’Administration

4. Synthèse de la commission de concertation relative

aux nuisances olfactive des plateformes de compostage de Saint-Louis Énergies

5. Questions et suggestions
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23 janvier 2024 : Jugement défavorable 
du Tribunal Administratif d’Appel de Lyon !



1- Rapport moral
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29 décembre 2014 : Création de l’ADENI



L’ADENI organise un 1er débat sur la méthanisation
Avril 2015
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Les médias relaient l’action de l’ADENI
Mai 2015
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Manifestation contre le 1er projet de méthanisation
Juin 2015
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2016 : L’ADENI obtient  le retrait  du 1er projet 
d’usine  de méthanisation à Anthon



2016: La bataille contre les odeurs pestilentielles 
des plateformes de compostage…
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4 septembre 2018 : Saint-Louis Énergie 
lance un 2ème projet de Méthanisation
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Le nouveau projet :
• Clone le projet initial
• Même actionnariat:

- Valterra :49,96%
- Saint- Energies : 49,96%
- 7 agriculteurs : 0,0066%

• Réduit à 25.000 tonnes de matières
traitées par an, environ 1/3 du projet
initial (législation moins contraignante)



Recours auprès 
du tribunal administratif de Grenoble

Juin 2019

11



12

26 juillet 2019 : Recours de plein contentieux 
contre le second projet de méthanisation



Principaux griefs de l’ADENI 

à l’encontre de l’arrêté préfectoral du 29 mars 2019  
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1. Projet pseudo-agricole

2. Caractère industriel des installations de déconditionnement                                      
et incompatibilité avec le PLU d’Anthon

3. Insuffisance prise en compte dans l’étude d’impact des effets cumulés des 
activités de compostage et des nouvelles installations

4. Mesures d’évitement insuffisantes (accès via D55)

5. Absence d’analyse de la quantité de particules fines émises par l’installation…



BM Environnement : opérateur industriel… 

Financée et gérée par BM Environnement, l’unité de tri mécano biologique de surplus de
l’industrie alimentaire, des grandes surfaces et de la restauration collective n’a pas sa
place en zone agricole à Anthon!
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2021 : Jugement défavorable 
du Tribunal Administratif de Grenoble
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21 janvier 2022
L’ADENI décide de faire appel…



17

21 janvier 2022
L’ADENI décide de faire appel…



Les fondements de notre Appel

● Nos deux derniers mémoires relatifs à la provenance des intrants et celui  en 
réponse à la Préfecture n'ont pas été communiqués aux parties prenantes avant 
l’audience du 9 novembre 2021

● La réponse apportée par le tribunal à notre grief soulignant l’absence d’avis de 
l'autorité environnementale du 2ème projet SLE nous semble critiquable, portant 
une certaine contradiction
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Les fondements de notre Appel

● Le tribunal administratif reconnaît bien que le déconditionnement de surplus de
l’industrie alimentaire, d’invendus de la grande distribution et de la restauration
collective n'est pas une activité agricole

● Cependant, le tribunal admet son installation en zone A, dès lors que le règlement
du PLU d'Anthon y admet également « les constructions et installations nécessaires
à des équipements collectifs »

● Après consultation du règlement du PLU d'Anthon, nous relevons que le PLU
n’autorise d’aucune façon des installations de déconditionnement, mais seulement
des équipements à finalité sociale, scolaire et périscolaire, liés au sport, à la
culture...
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Les fondements de notre Appel

● En ce qui concerne la saturation du trafic routier sur la D55, le tribunal écarte ce
grief considérant, pour l'essentiel, que le trafic complémentaire ne représenterait
que 0,37 % du trafic total. Cet aspect du jugement nous paraît hautement
contestable dans la mesure où :

• SLE fait état du seul nombre des véhicules entrants et ne tient pas compte des
véhicules sortants, tout aussi perturbants pour la circulation.

• la nature des véhicules additionnels (camions, tracteurs et leur remorque)
lents et peu manœuvrants n’est pas prise en compte

• les statistiques de trafic de la D55 remontent à 2018, alors que la circulation
sur cette départementale à 2 voies a largement dépassé les 15.000
véhicules/jour (seuil officiel de saturation)

• La solution de type ‘’Tourne à gauche’’ prévue pour accéder au site de la
ferme Saint-Louis apparaît totalement inopérante...
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Lundi 7 février 2022 : Article dans le Dauphiné Libéré...

Verbatim de Bernard Perazio, VP. 
du Conseil Départemental de l’Isère 

en charge de la voirie et des mobilités.
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23 janvier 2024 : Jugement défavorable 
du Tribunal Administratif d’Appel de Lyon !



Raisons principales du rejet…

La Cour Administrative d’Appel de Lyon a rejeté notre requête d’Appel:

● Suit les conclusions de son rapporteur public qui reprend ’’à la lettre’’ les attendus du
jugement du Tribunal Administratif de Grenoble

● Sur le point-clé de l’installation d’un centre de déconditionnement de biodéchets
( BM Environnements) , elle écarte notre grief d’une façon encore plus laconique que
le jugement du TA de Grenoble, considérant cette activité comme accessoire à la
méthanisation

● Elle écarte tous nos griefs sur la provenance des intrants, la saturation de la D55,
l’analyse pour les risques des espèces protégées, l’absence d’une autorisation
environnementale préalable au permis de construire et bien d’autres sujets…
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Faut-il encore se battre?



Pourvoi en cassation 
auprès du Conseil d’État?

Nous disposons d'un délai de deux mois, c'est-à-dire jusqu'au 23 mars 2024
pour y réfléchir.

Un tel pourvoi devrait être précédé d'un échange avec un avocat au Conseil 
d’État afin d’évaluer nos chances de passer l’étape d’admissibilité de notre cause 
(environ 8 mois de procédure).

Le pourvoi en cassation (12 mois de procédure) porterait essentiellement sur 
l'appréciation du caractère agricole ou d'intérêt collectif du déconditionnement, 
caractérisé par le TA administratif d’Appel de Lyon, d'accessoire à la méthanisation

Chances de succès incertaines, la réglementation en vigueur et la jurisprudence
étant imprécises sur le sujet du déconditionnement.
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2- Rapport financier 2024
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RECETTES DÉPENSES

- Fournitures bureau                 154 €

- Adhésions                          940 € - Assurance                                 192 €

- Dons                                      50 € - Maintenance site                      79 €

- Frais bancaires                          18 €

- Honoraires Avocats            2.160 €

TOTAL                                   990 € TOTAL                             2.603 €



Situation de trésorerie  
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Trésorerie

- Solde 31-12-2022                               5.785 €

- Recettes    2023                                      990 €

- Dépenses  2022                                 2. 603 €

Solde au 31-12-2023 = 4. 172 €



Montant de la cotisation ADENI 2024 : 20 €
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3 - Élection des administrateurs
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Conformément aux statuts de l’Association, deux membres du 

conseil d’administration sont sortants:

• Christian Larger

• Vincent  Lepargneur

Ces deux membres ont pris la décision de se représenter...

Qui, parmi les  membres de l’Association présents                

à l’Assemblée Générale Ordinaire de ce jour, souhaite 

présenter sa candidature au Conseil d’Administration?



4 – Synthèse de la commission de concertation
relative aux nuisances olfactives de l’activité compostage
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20 novembre 2023, réunion de la commission de concertation

Étaient présents:

• Christian Michalak, Sous-Préfet de la Tour du Pin

• Cédric Camp, Maire d’Anthon

• M. Jargot, Saint Louis Energies

• M. Foussiat, Valterra Environnement

• M. Gabet, DREAL

• M. Blanc, Lysed

• C.Larger et L. Petit ADENI

• Mme. Bossert, Cabinet Coger



4 – Synthèse de la commission de concertation
relative aux nuisances olfactives de l’activité compostage
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• Lutte contre les odeurs : 

• 2019, 1er essai de couverture des andains. Mauvais résultats

• 2022, nouvel essai infructueux

• 2023, essais en cours d’oxygénation et de ventilation pilotée des andains

• Recherche d’intrants verts pour se substituer aux boues de STEP, carcasses 

animales…

• Résultats de l’enquête ‘’Nez’’

• Attrition du réseau d’enquêteurs, actuellement 58 personnes (-10p / 2022)

• Représente 0,0029% des 20.000 riverains concernés

• 1 enquêteur  est l’auteur de 44% des observations!

• Conclusion : Le protocole d’enquête n’a aucune valeur statistique

• Provenance des intrants

• 47% des intrants ne proviennent de la région lyonnaise (départements 13-06-

26-73-74)

• Les boues de station d’épuration de la ville de Marseille sont compostées à 

Anthon!



4 – Synthèse de la commission de concertation
relative aux nuisances olfactives de l’activité compostage
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• Retour de l’inspection de la DREAL (Direction Régionale de l’Aménagement et du Logement)

• 2013, précédente inspection des plateformes de compostage 

• 23 juin 2023: la DREAL note que l’arrêté préfectoral de février 2016 imposant la réception 

et le stockage des déchets biodégradables dans un local clos n’est pas respectée

• La préfecture demande à Valterra / Saint Louis un plan de mise en conformité sous 3 mois

• Le volume des déchets traités s’élève à 15.620 tonnes (autorisation 15,700 tonnes/an)

• La DREAL demande aux exploitants de recentrer la collecte d’intrants en région AURA…

• La DREAL précise que la périodicité de ses contrôles est de 5 ans

• Prochaines commissions de concertation

• La préfecture déclare qu’elle n’a pas les moyens d’organiser les futures commissions de 

concertation

• Ce rôle doit être assuré par l’exploitant.



5 - Questions et suggestions ...
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Rhônergia
Projet hydroélectrique sur le Haut-Rhône
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